
1   

   

Loi 
cantonale sur l'agriculture (LCAB) 
Modification du 15.06.2021 

Acte(s) législatif(s) de la présente publication : 
Nouveau : – 
Modifié(s) : 152.05 | 426.11 | 910.1 

Abrogé(s) : – 

Le Grand Conseil du canton de Berne, 
sur proposition du Conseil-exécutif, 
arrête: 

I. 

L'acte législatif 910.1 intitulé Loi cantonale sur l'agriculture du 16.06.1997 
(LCAB) (état au 01.04.2021) est modifié comme suit: 

Art.  44a (nouv.) 
Données personnelles issues des fichiers centralisés 

1 Le service compétent de la Direction de l'économie, de l'énergie et de l'envi-
ronnement peut consulter par procédure d'appel les données des fichiers can-
tonaux centralisés de données personnelles qui sont nécessaires à l'accom-
plissement de ses tâches. 
2 Il peut consulter et traiter des données personnelles particulièrement dignes 
de protection relatives aux mesures de protection de l'enfant et de l'adulte, aux 
ménages et aux relations des personnes concernées, y compris des données 
anciennes, pour autant qu'elles soient impérativement nécessaires à l'accom-
plissement de ses tâches. 

Art.  45a (nouv.) 
Système d'information agricole 
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1 Le service compétent de la Direction de l'économie, de l'énergie et de l'envi-
ronnement gère un système d'information agricole pour l'exécution de la pré-
sente loi, notamment pour l'octroi de subventions. 

2 Le système d'information agricole contient  
a des données sur les personnes concernées par l'exécution de la législa-

tion, y compris sur les exploitants et exploitantes de la production pri-
maire, 

b des données sur les exploitations agricoles et les unités d'élevage. 
3 Le service compétent de la Direction de l'économie, de l'énergie et de l'envi-
ronnement peut rendre ces données accessibles en ligne aux services, per-
sonnes et systèmes suivants ou les leur transférer: 
a autorités d'exécution cantonales et communales ayant besoin de ces 

données pour accomplir les tâches légales qui leur incombent; 
b tiers chargés de tâches d'exécution en vertu de l'article 45 pour autant 

qu'ils aient besoin de ces données pour accomplir les tâches qui leur sont 
confiées; 

c tiers disposant d'une habilitation de la personne dont les données sont 
concernées, dans la mesure où l'habilitation accordée le permet. 

Art.  45b (nouv.) 
Notification électronique 

1 Les décisions de subventionnement rendues en grand nombre entrant dans 
le champ d'application de la présente loi sont notifiées par voie électronique. 
2 Elles sont consultables dans la zone protégée du système d'information agri-
cole. Leur publication est notifiée par un message électronique envoyé à leurs 
destinataires. 
3 Le délai pour saisir la voie de droit commence à courir dès que la notification 
de la publication de la décision a été remise par voie électronique. 
4 Le Conseil-exécutif peut, par voie d'ordonnance, prévoir des notifications 
électroniques pour d'autres procédures en rapport avec les décisions de sub-
ventionnement en vertu de l'alinéa 1. 

Titre après Art. 57 (nouv.) 
T1 Disposition transitoire de la modification du 15.06.2021 
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Art.  T1-1 (nouv.) 

1 Les destinataires de la décision de subventionnement peuvent demander à 
ce que cette dernière leur soit notifiée sous forme imprimée et non sous forme 
électronique au sens de l'article 45b pour les années de subventionnement 
2021 à 2023.  
2 La demande doit être soumise par écrit, par courrier postal ou électronique, 
au service compétent de la Direction de l'économie, de l'énergie et de l'envi-
ronnement d'ici au 15 décembre de l'année de subventionnement. 

II. 

1. 
L'acte législatif 152.05 intitulé Loi sur les fichiers centralisés de données per-
sonnelles du 10.03.2020 (LFDP) (état au 01.03.2021) est modifié comme suit: 

Art.  A1-1 al. 2 

2 Le traitement des données, catégories de données et fonctionnalités énumé-
rées est autorisé pour accomplir les tâches conformément aux lois ci-après si 
le principe de la proportionnalité est respecté (art. 5, al. 3 LCPD). 
Tableau mod.: 

N° Loi Données, catégories de 
données et fonctionnalités 
(al. 1) 

I. Lois fédérales       

1. Code de procédure civile 
(CPC; RS 272) 

a, d, e, f 

2. Code de procédure pénale 
suisse (Code de procédure 
pénale, CPP; RS 312.0) 

a, c, d, e, f 

3. Loi fédérale sur la procédure 
pénale applicable aux mineurs 
(Procédure pénale applicable 
aux mineurs, PPMin; 
RS 312.1) 

a, c, d, e, f 
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N° Loi Données, catégories de 
données et fonctionnalités 
(al. 1) 

4. Loi fédérale sur l'armée et 
l'administration militaire (Loi 
sur l'armée, LAAM; RS 510.10) 

c, d, e, f 

5. Loi fédérale sur la protection 
de la population et sur la pro-
tection civile (LPPCi; RS 520.1) 

d, e, f 

6. Loi fédérale sur la taxe 
d'exemption de l'obligation de 
servir (LTEO; RS 661) 

c, d 

7. Loi fédérale sur l'enregistre-
ment des maladies oncolo-
giques (LEMO; RS 818.33) 

d, f 

8. Loi fédérale sur l'assurance-
invalidité (LAI; RS 831.20) 

d, f 

9. Loi fédérale sur l'assurance-
maladie (LAMal; RS 832.10) 

d, f 

10. Loi fédérale sur l'assurance-
accidents (LAA; RS 832.20) 

d, f 

II. Lois cantonales       

1. Loi sur le droit de cité cantonal 
et le droit de cité communal 
(Loi sur le droit de cité, LDC; 
RSB 121.1) 

c, d, e, f 

2. Loi sur l'établissement et le 
séjour des Suisses (LES; 
RSB 122.11) 

a, c, d, e, f 

3. Loi sur les droits politiques 
(LDP; RSB 141.1) 

f 

4. Loi sur les préfets et les pré-
fètes (LPr; RSB 152.321) 

d, e, f 

5. Loi sur le personnel (LPers; 
RSB 153.01) 

a, b, d, f 
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N° Loi Données, catégories de 
données et fonctionnalités 
(al. 1) 

6. Loi sur l'organisation des 
autorités judiciaires et du 
Ministère public (LOJM; 
RSB 161.1) 

a, c, d, e, f 

7. Loi sur l'introduction du Code 
civil suisse (LiCCS; 
RSB 211.1) 

d, e, f 

8. Loi sur la protection de l’enfant 
et de l’adulte (LPEA; 
RSB 213.316) 

b, d, e, f 

9. Loi portant introduction à la loi 
fédérale du 16 décembre 1983 
sur l'acquisition d'immeubles 
par des personnes à l'étranger 
(Li LFAIE; RSB 215.126.1) 

d, e, f 

10. Loi concernant les impôts sur 
les mutations (LIMu; 
RSB 215.326.2) 

f 

11. Loi cantonale sur la géoinfor-
mation (LCGéo; RSB 215.341) 

f 

12. Loi portant introduction du 
code de procédure civile, du 
code de procédure pénale et 
de la loi sur la procédure pé-
nale applicable aux mineurs 
(LiCPM; RSB 271.1) 

a, c, d, e, f 

13. Loi sur l'exécution judiciaire 
(LEJ; RSB 341.1) 

c, d, e, f 

14. Loi sur les Eglises nationales 
bernoises (Loi sur les Eglises 
nationales, LEgN; RSB 410.11) 

a, d, f 

15. Loi sur l'école obligatoire (LEO; 
RSB 432.210) 

d, e, f 
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N° Loi Données, catégories de 
données et fonctionnalités 
(al. 1) 

16. Loi sur les écoles moyennes 
(LEM; RSB 433.12) 

d, e 

17. Loi sur la formation profession-
nelle, la formation continue et 
l'orientation professionnelle 
(LFOP; RSB 435.11) 

d, e 

18. Loi sur l'octroi de subsides de 
formation (LSF; RSB 438.31) 

d 

19. Loi cantonale sur la protection 
de la population et sur la pro-
tection civile (LCPPCi; 
RSB 521.1) 

d, f 

20. Loi sur la police (LPol; 
RSB 551.1) 

c, d, e, f 

21. Loi sur le pilotage des finances 
et des prestations (LFP; 
RSB 620.0) 

f 

22. Loi cantonale sur le Contrôle 
des finances (LCCF; 
RSB 622.1) 

a, b, d, e, f 

23. Loi sur les impôts (LI; 
RSB 661.11) 

a, c, d, e f 

24. Loi sur les rives des lacs et des 
rivières (LRLR; RSB 704.1) 

f 

25. Loi sur les constructions (LC; 
RSB 721.0) 

f 

26. Loi sur les routes (LR; 
RSB 732.11) 

f 

27. Loi sur l'entretien et sur l'amé-
nagement des eaux (Loi sur 
l'aménagement des eaux, LAE; 
RSB 751.11) 

f 
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N° Loi Données, catégories de 
données et fonctionnalités 
(al. 1) 

28. Loi sur les soins hospitaliers 
(LSH; RSB 812.11) 

d, f 

29. Loi cantonale sur la protection 
des eaux (LCPE; RSB 821.0) 

f 

30. Loi sur les déchets (LD; 
RSB 822.1) 

f 

31. Loi cantonale sur les alloca-
tions familiales (LCAFam; 
RSB 832.71) 

d, f 

32. Loi portant introduction de la loi 
fédérale sur l'assurance-
vieillesse et survivants (Li-
LAVS; RSB 841.11) 

d, f 

33. Loi portant introduction de la loi 
fédérale sur les prestations 
complémentaires à l'AVS et à 
l'AI (LiLPC; RSB 841.31) 

d, f 

34. Loi portant introduction des lois 
fédérales sur l'assurance-
maladie, sur l'assurance-
accidents et sur l'assurance 
militaire (LiLAMAM; 
RSB 842.11) 

d, e, f 

35. Loi sur l'aide sociale (LASoc; 
RSB 860.1) 

d, e, f 

36. Loi sur la protection contre le 
feu et sur les sapeurs-
pompiers (LPFSP; 
RSB 871.11) 

d, e, f 

37. ... ... 

38. Loi sur les chiens 
(RSB 916.31) 

d, e 
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N° Loi Données, catégories de 
données et fonctionnalités 
(al. 1) 

39. Loi sur la chasse et la protec-
tion de la faune sauvage (LCh; 
RSB 922.11) 

f 

40. Loi sur l'hôtellerie et la restau-
ration (LHR; RSB 935.11) 

d, e, f 

41. Loi portant introduction de la loi 
fédérale sur l'asile et de la loi 
fédérale sur les étrangers et 
l'intégration (Li LFAE; 
RSB 122.20) 

c, d, e, f 

2. 
L'acte législatif 426.11 intitulé Loi sur la protection de la nature du 15.09.1992 
(état au 01.01.2013) est modifié comme suit: 

Titre (mod.) 
Loi 
sur la protection de la nature (LCPN) 

Art.  60 al. 1 (mod.), al. 1a (nouv.) 

1 Les décisions d'octroi de contributions en vertu des articles 22 ss ainsi que de 
dédommagement et d'indemnisation en vertu de l'article 53 qui sont rendues 
en grand nombre sont susceptibles d'opposition devant le service décisionnaire 
dans les 30 jours suivant leur notification. 
1a Les décisions et décisions sur opposition rendues en application de la lé-
gislation sur la protection de la nature sont susceptibles de recours devant la 
Direction de l'économie, de l'énergie et de l'environnement dans les 30 jours 
suivant leur notification. 

Art.  60a (nouv.) 
Notification électronique 

1 Les décisions d'octroi de contributions en vertu des articles 22 ss ainsi que 
les décisions de dédommagement et d'indemnisation en vertu de l'article 53 qui 
sont rendues en grand nombre sont notifiées par voie électronique. 
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2 Elles sont consultables dans la zone protégée du système d'information agri-
cole. Leur publication est notifiée par un message électronique envoyé à leurs 
destinataires. 
3 Le délai pour saisir la voie de droit commence à courir dès que la notification 
de la publication de la décision a été remise par voie électronique. 
4 Le Conseil-exécutif peut, par voie d'ordonnance, prévoir des notifications 
électroniques pour d'autres procédures en rapport avec les décisions rendues 
en vertu de l'alinéa 1. 

Titre après Art. 66 (nouv.) 
T1 Disposition transitoire de la modification du 15.06.2021 

Art.  T1-1 (nouv.) 

1 Les destinataires de la décision peuvent demander à ce que cette dernière 
leur soit notifiée sous forme imprimée et non sous forme électronique au sens 
de l'article 60a pour les années de subventionnement 2021 à 2023. 

2 La demande doit être soumise par écrit, par courrier postal ou électronique, 
au service compétent de la Direction de l'économie, de l'énergie et de l'envi-
ronnement d'ici au 15 décembre de l'année de subventionnement. 

III. 

Aucune abrogation d'autres actes. 

IV. 

La présente modification entre en vigueur le 1er décembre 2021. 

Berne, le 15 juin 2021 Au nom du Grand Conseil, 
le président: Gullotti 
le secrétaire général: Trees 
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Référendum législatif facultatif 
  
Le vote populaire (référendum) peut être demandé au sujet de la présente loi 
adoptée par le Grand Conseil le 15 juin 2021 (article 62, alinéa 1, lettre a de la 
Constitution cantonale). 
  
Les citoyens et citoyennes peuvent proposer un projet populaire (article 63, 
alinéa 3 de la Constitution cantonale, articles 133 ss de la loi du 5 juin 2012 sur 
les droits politiques). 
  
Les articles 123 à 132 de la loi du 5 juin 2012 sur les droits politiques sont ap-
plicables à la collecte et au dépôt des signatures (au moins 10’000 personnes 
ayant le droit de vote en matière cantonale). 
  
Début du délai référendaire: 7 juillet 2021 
Expiration du délai référendaire (dépôt des signatures pour attestation): 
7 octobre 2021 
Dépôt des signatures attestées à la Chancellerie d’Etat: 8 novembre 2021 
  
Le texte de la loi est publié sur Internet, à l’adresse www.be.ch/referendums. 
Vous pouvez également vous le procurer à la Chancellerie d’Etat. 


